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	PERMIS DE CONSTRUIRE, DEMANDE D'URBANISME
	RENDEZ-VOUS EN LIGNE
	Gagnez du temps et prenez rendez-vous en ligne pour vos demandes d'urbanisme et d'autorisation du droit des sols via le lien ci-dessous :
	Depuis le 11 septembre 2023, toutes vos demandes d'urbanisme sont traitées à la Communauté de Communes Millau Grands Causses.
	Renseignements téléphoniques et rendez-vous au : 05 31 97 02 43.

	LES DIFFÉRENTES DÉMARCHES ADMNISTRATIVES
	Réalisez les démarches administratives en ligne

	Le permis de construire
	Le permis de construire est un acte administratif qui donne les moyens à l’administration de vérifier qu’un projet de construction respecte bien les règles d’urbanisme en vigueur. Il est généralement exigé pour tous les travaux de grandes importances.
	1) Travaux créant une nouvelle construction
	2) Travaux sur une construction existante
	Attention, le demandeur a l’obligation de recourir à un architecte dès que la surface hors œuvre nette de son projet dépasse 170 m2.


	La déclaration préalable
	Certains travaux, constructions, installations et aménagements ne nécessitent pas de permis de construire mais sont soumis à une Déclaration Préalable.
	Toutefois, ces dispositions ne sont applicables ni aux éoliennes, ni aux ouvrages de production d’électricité à partir de l’énergie solaire installés au sol ;
	Le dossier complet de demande peut être retiré et remis directement au service Urbanisme et Aménagement de la Ville de Millau (au siège de la Communauté de communes, 1 place du Beffroi) ou expédié par lettre recommandée avec accusé de réception.

	Les certificats d'urbanisme
	Le permis d’aménager
	Le permis de construire modificatif
	Au cours de la période de validité du permis de construire, vous avez la possibilité d’apporter des modifications mineures, au permis initial. La demande peut en être déposée à tout moment dès lors que la déclaration d’achèvement des travaux n’est pas délivrée. Il ne doit pas s’agir de modifications importantes.

	Le permis de démolir
	Vous envisagez la démolition partielle ou totale d’un bâtiment ? Vous devez alors demander un Permis de démolir.

	Ouverture de chantier & fin de travaux
	Ouverture de chantier
	Affichage
	Déclaration d’achèvement de travaux
	Démarche en 3 étapes
	Consulter le plan de prévention des risques naturels de la Commune
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